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Journée de travail annulée interim

Par Menant charline, le 26/11/2018 à 13:12

Bonjour,

J’ai un contrat en CDD (via une boîte intérim) d’un mois renouvelé tous les mois depuis
septembre 2017 sur le même poste.

En raison d’une manifestation sur les Champs Elysées, le magasin où j’effectue ma mission a
été fermé. De ce fait, cette journée qui était programmée sur mon planning a été annulée à
12h alors que je devais commencer à 16h.

Doit elle m’etre Rémunérée ou non ?

Merci par avance de votre retour.

Par P.M., le 26/11/2018 à 14:09

Bonjour,
Je présume donc qu'il s'agit d'un contrat de mission…
Sous réserve de l'appréciation du Juge, l'entreprise utilisatrice et par conséquent l'agence
d'intérim pourrait invoquer un cas de force majeure d'autant plus que la manifestation était
interdite...

Par Menant charline, le 26/11/2018 à 14:31

Donc si je comprends bien, journée perdue...

Par P.M., le 26/11/2018 à 14:42

Vous avez bien compris, sauf bonne volonté de l'entreprise utilisatrice ou de l'agence
d'intérim, sinon d'un recours très aléatoire devant le Conseil de Prud'Hommes...



Par Menant charline, le 26/11/2018 à 14:57

Merci ;)

Par Menant charline, le 26/11/2018 à 15:33

Merci ;)

Par Menant charline, le 26/11/2018 à 15:33

Merci ;)
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